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La cour admi nis tra tive d'appel de Toulouse a été saisie par le préfet
de la Haute- Garonne de deux juge ments du tribunal admi nis tratif de
Toulouse ayant jugé que l’État était respon sable des désordres causés
au mobi lier urbain et aux biens immo bi liers, appar te nant à la ville de
Toulouse et à Toulouse Métro pole, à l’occa sion des mani fes ta tions
des Gilets jaunes surve nues au cours de l’hiver 2018-2019.

1

La cour a dû tran cher la ques tion de l’enga ge ment de la
respon sa bi lité de l’État sur le fonde ment de l’article L. 211-10 du code
de la sécu rité inté rieure en vertu duquel L'État est civi le ment
respon sable des dommages résul tant des crimes et délits commis, à
force ouverte ou par violence, par des attrou pe ments ou
rassem ble ments contre les personnes ou contre les biens.

2

À la suite du tribunal, la cour juge que la respon sa bi lité de l’État est
engagée dès lors que les dégra da tions causées aux biens de Toulouse
Métro pole et de la ville de Toulouse ont été commises lors du passage
des mani fes ta tions, à proxi mité ou dans leur prolon ge ment, de sorte
qu’elles étaient bien surve nues à l’occa sion d’attrou pe ments ou
de rassemblements.
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En revanche, la cour, en se fondant sur les factures produites devant
elle, réduit sensi ble ment le montant des sommes que la commune de
Toulouse et Toulouse Métro pole ont obte nues du tribunal, lequel
s’était fondé en partie sur des éléments, tels que des devis ou de
simples tableaux, regardés comme insuf fi sam ment probants. Elle
condamne en consé quence l’État à verser 334 402,48 euros à
Toulouse Métro pole et 135 167,45 euros à la commune de Toulouse.
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Préfet de la Région Occi tanie et de la Haute- Garonne / Toulouse
Métro pole ; Préfet de la Région Occi tanie et de la Haute- Garonne /
Ville de Toulouse)

ème



La cour confirme la condamnation de l’État à réparer les dégâts causés lors des manifestations des
Gilets jaunes tout en réduisant le montant des sommes octroyées à la ville de Toulouse et à Toulouse
Métropole par le tribunal administratif

NOTE UNIVERSITAIRE

L’État condamné du fait des actions
violentes commises dans le cadre des
rassemblements Gilets jaunes

Martin Moralès
Maître de conférences en droit public, université Paris Est Créteil, membre
associé du CREAM

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/ 20178324X

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.289

Jamais réel le ment retombée depuis la crise des Gilets jaunes il y a six
ans, et, même plus tardi ve ment depuis 2016 si l’on tient compte de
l’appa ri tion des violences prémé di tées lors des cortèges à l’occa sion
des mani fes ta tions contre les lois El khomri, les tensions sociales
connaissent un renou veau à l’automne 2025 avec l’appa ri tion du
mouve ment Bloquons tout, dont les contours et les moti va tions, à
l’heure où ces lignes sont écrites, sont encore indé ter minés. À ce
sujet, les juri dic tions admi nis tra tives statuent régu liè re ment sur des
actions en respon sa bi lité inten tées par des commer çants ou
collec ti vités terri to riales. La prise en charge sociale de ce type de
préju dice revêt une impor tance parti cu lière, car les sociétés privées
d’assu rance peuvent refuser de les couvrir, la loi prévoyant
qu’elles « ne répond[ent] pas, sauf conven tion contraire, des pertes et
dommages occasionnés […] par des émeutes ou par des
mouve ments populaires » 1.

1

C’est dans ce contexte que la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse
a été saisie en appel du juge ment rendu par le tribunal admi nis tratif
de Toulouse le 21 avril 2022, au terme duquel l’État a été condamné à
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verser à la métro pole de Toulouse la somme de 648 960,08 euros
toutes taxes comprises assortie des inté rêts au taux légal et de la
capi ta li sa tion des inté rêts, au titre des préju dices subis à raison des
dégra da tions commises lors des mani fes ta tions ayant eu lieu chaque
samedi à partir du 17 novembre 2018 et jusqu’au mois de juin 2019
dans le centre- ville de Toulouse.

Deux actions en respon sa bi lité sans faute avaient été diri gées contre
l’État par la métro pole. La première, fondée sur les dispo si tions de
l’article L. 211-10 du Code de la sécu rité inté rieure, tendait à
l’indem ni sa tion de nombreux préju dices liés notam ment au coût de
remise en état du mobi lier urbain, des chaus sées, des trot toirs et des
maté riaux natu rels. La seconde, fondée sur le régime juris pru den tiel
de la rupture d’égalité devant les charges publiques visait à obtenir
répa ra tion pour les coûts des travaux de reprise de la voirie en raison
de l’augmen ta tion du trafic des poids lourds liés à une dévia tion
décidée par les services de gendar merie pour contourner le blocage
d’un dépôt pétro lier sur la commune de Lespinasse.
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La cour a estimé que seules les condi tions de la respon sa bi lité sans
faute de l’État au titre des violences commises dans le cadre de
rassem ble ments et attrou pe ments étaient réunies, condam nant par
voie de consé quence l’État à verser 334 402,48 euros à la métro pole,
l’absence de causa lité entre la dété rio ra tion des routes et la dévia tion
excluant toute respon sa bi lité pour rupture d’égalité devant les
charges publiques.
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Le régime de la respon sa bi lité sans faute du fait des attrou pe ments
est aujourd’hui prévu à l’article L. 211-10 du Code de la sécu rité
inté rieure aux termes duquel
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« L’Etat est civi le ment respon sable des dégâts et dommages résul tant
des crimes et délits commis, à force ouverte ou par violence, par des
attrou pe ments ou rassem ble ments armés ou non armés, soit contre les
personnes, soit contre les biens ».

La juris pru dence récente a tenté d’apporter des éléments de
clari fi ca tion face à l’appa ri tion de phéno mènes sociaux variés
emprun tant des voies d’action parfois violentes, de nouveaux
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grou pus cules violents agis sant dans le contexte d’un
rassem ble ment pacifique 2.

Ces clari fi ca tions étaient bien ve nues, car l’on peinait à isoler dans la
juris pru dence un ou plusieurs critères déci sifs dans l’appli ca tion du
régime de respon sa bi lité sans faute du fait des attroupements.

6

La première condi tion, tenant à l’exis tence de dommages, à force
ouverte ou commis par violence, de nature délic tuelle ou crimi nelle,
ne pose pas de réelles diffi cultés. Ce n’est pas le cas de la seconde, qui
exige un lien de causa lité entre le dommage et le rassem ble ment.
Lorsque les dommages ont été commis avec prémé di ta tion,
l’appli ca tion du régime semblait devoir être exclue au motif que
ceux- ci se détachent du rassem ble ment. Le carac tère spon tané des
violences commises appa rais sait déterminant 3. Cette grille d’analyse
n’est que partiel le ment satis fai sante, car si elle permet d’exclure de
toute indem ni sa tion les dommages commis indé pen dam ment de tout
rassem ble ment, dans le seul but de les commettre, ce que l’on peut
rappro cher d’une action de type commando, elle se révèle
insuf fi sante pour appré hender certains phéno mènes de violences où
les dommages ont été commis durant une mani fes ta tion orga nisée
mais de manière prémé ditée, ne serait- ce que par la prépa ra tion de
tenues vesti men taires adéquates et la consti tu tion d’un outillage
spéci fique. En pareille situa tion, il convient en réalité de recher cher
l’inten tion première des auteurs. Le rappor teur public Maxime
Boutron, dans ses conclu sions sur les arrêts Sanef et société
Lib industries, suivies par le Conseil d’État, indique en effet qu’il
convient de distin guer selon « la mani fes ta tion ou l’attroupement
[lesquels] ne sont qu’un élément parmi d’autres ou si c’est la moti va tion
de mani fes ta tion qui l’emporte ». Dans le premier cas, la mani fes ta tion
ou l’attrou pe ment n’est qu’un prétexte à la réali sa tion du dommage,
ce qui conduit à exclure l’appli ca tion du méca nisme de responsabilité.

7

Cette approche renou velée a été suivie par l’arrêt de la cour
admi nis tra tive de Toulouse. D’emblée, elle se place dans son sillage et
indique que
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« les dommages sont suscep tibles d’engager la respon sa bi lité de l’Etat
sur le fonde ment des dispo si tions préci tées s’ils ont été commis dans le
prolon ge ment immé diat des mani fes ta tions et si leurs auteurs n’étaient
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NOTES

1  Article L. 121-8 du Code des assurances.

2  Conseil d’État, 28 février 2025, Sanef et société Lib industries, nº 471491 et
nº 473904.

pas animés de la seule inten tion de commettre un délit sans lien direct
avec la manifestation ».

Elle relève ensuite que les préju dices dont la métro pole de Toulouse
réclame répa ra tion « sont survenu[s] conco mi tam ment au passage des
mani fes ta tions, à proxi mité ou dans leur prolongement ». Cela lui
permet, enfin, d’écarter l’argu ment soulevé par le préfet selon lequel
les violences étaient prémé di tées. La cour juge, en effet,
que « l’absence d’éléments précis et circons tan ciés, produits par le
préfet, de nature à établir que les dommages auraient été le fait de
groupes isolés et orga nisés dans le seul but de commettre des délits »
conduit à ratta cher les préju dices commis au rassem ble ment et
souligne, de manière déter mi nante, que « compte tenu de la nature
parti cu lière de ces manifestations […,] le fait que ces indi vidus auraient
agi le visage dissi mulé, munis de projec tiles ou d’objets prohibés » ne
suffit pas à écarter la respon sa bi lité sans faute de l’État.
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Une telle approche semble conduire à exclure du régime
d’indem ni sa tion les préju dices commis par le groupe dit black bloc.
En effet, dans une autre affaire où étaient en cause des actions
violentes commises dans les rues de Mont pel lier pendant la crise des
Gilets jaunes, la cour admi nis tra tive de Toulouse isole les dommages
commis par le rassem ble ment de ceux commis par le black bloc. Elle
retient notam ment le style vesti men taire des auteurs. Le fait que l’un
d’eux portait un sac à dos de couleur orange et était vêtu d’un short
clair conduit à exclure l’impli ca tion du black bloc et donc à
permettre l’indemnisation 4.
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Au travers de cette seconde affaire, l’on remarque que si les critères
d’appli ca tion du méca nisme de respon sa bi lité sont affinés, ils
demeurent complexes dans leur mise en œuvre.
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3  V. CE, 30 décembre 2016, société Covéa risques, nº 386536 ; v. contra CE,
11 octobre 2023, ministre c/ SNCF réseau, nº 465591.

4  CAA de Toulouse, 3  chambre, 24 juin 2025, 23TL01128.
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